
TOURNOIS ANNEXES AUX CHT 

DE BRETAGNE JEUNES 

PLOERMEL DU 24 au 27/02/2013 

 

Règlement intérieur 
 

Article 1 – Le Club d'Echecs "Les Fous 

d'Echecs du Pays de Ploërmel" organise 

du dimanche 24 au mercredi 27/02/2013 

un tournoi d’échecs destiné principale-

ment aux accompagnateurs et aux joueurs 

locaux. En fonction des inscrits, un 

tournoi jeune pourra être mis en place en 

parallèle du tournoi adulte. 

Remarque : la licence B (huit  euros pour 

les adultes, trois euros pour les jeunes) 

pourra être prise sur place. 

 

Article 2 – Les droits d'inscription seront 

pour tous de trois euros (plus la licence si 

besoin), correspondant aux lots qui seront 

distribués. 

 

Article 3  
La cadence sera de 60 mn à la pendule, ou  

l’équivalent avec temps Fischer (à 

l’appréciation de l’arbitre). Six rondes sur 

4 journées. Les parties commenceront un 

quart d’heure après le début des rondes du 

championnat officiel. Les parties 

compteront pour le classement Elo 

Rapide. 

 

Article 4 – Le tournoi sera arbitré par 

Henri Trélohan, arbitre AF3. 

 

Article 5 – Les règles du jeu seront celles 

de la FIDE (Congrès de Dresde, 2008). 

Les appariements se feront au système 

suisse intégral (aucune protection de 

clubs, de famille, pas de parties dirigées). 

Ils seront réalisés  à l'aide du logiciel 

Papi. Seront appariés à la première ronde 

tous les joueurs présents à 14h30 le 

dimanche 24 février 2013 qui auront réglé 

leurs droits d'inscription.  

- De nouveaux joueurs pourront 

rentrer dans le tournoi aux rondes 

suivantes. Il n’y a pas obligation de 

jouer toutes les rondes. Les joueurs 

ne seront donc appariés qu’au 

lancement des rondes. 

 

- Horaires indicatifs des rondes : 

dimanche 14h30, lundi 9h30 et 

14h30, mardi 9h30 et 14h30 et 

vendredi 9h30. 

 

 

Article 6 – Départage des ex-aequo :   

1. Le buccholz médian1 

 2. Le buccholz 

 3. La performance elo 

 

Article 7 –. Les prix seront distribués 

essentiellement sous forme de lots, 

coupes aux vainqueurs. Un lot pour tous 

les participants. 

 

Article 8 –  

Veiller à ce que le portable soit éteint. 

 

Pendules et Jeux doivent rester en place 

dans la salle. 

 

Les joueurs ayant terminé leur partie et 

les spectateurs veilleront à respecter la 

concentration des joueurs continuant leur 

partie. 

 

La salle de jeu sera fermée en dehors de 

la présence des participants au tournoi. 

 

 

Article 9 – Tous les participants 

s'engagent à respecter ce Règlement 

Intérieur. L’esprit convivial doit être de 

mise !! 

 

L’arbitre  L’organisateur 


